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Association des Anciens du Cours Morvan 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 jours / 7 nuits organisée par l’A.A.C.M. en partenariat avec l’ACTIS 

 

 
** ** ATTENTION PLACES LIMITÉES : MAXIMUM 30 PERSONNES 

 

 

Membre AACM  = 1.480 €          Non-Membre AACM = 1.510€ 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

                                                                                                    Mont Vésuve et Pompéi 

 

Programme version 2016 : sous réserve de modification  possible applicable par le prestataire
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Jour 1 : Samedi 16 Septembre 2017                                                                                         Paris  Naples 
 

Rendez-vous des participants à l’aéroport de Paris. 

Assistance aux formalités d’enregistrement et d’embarquement, puis décollage à destination de Naples. 

À l’arrivée à l’aéroport de Naples, accueil par le guide. Départ en car en direction de la presqu’île 

Sorrentine.  

Installation à l’hôtel 3*/4*.  
Pot de bienvenue. Dîner et logement. 
 
 

Jour 2 : Dimanche 17 Septembre 2017                                                                                                      Naples 
 

Petit déjeuner.  
Matinée dédiée à la visite guidée de la ville: Place Plebiscito, via Caracciolo,  
Spaccanapoli, Château de l’Ovo, le plus ancien château de Naples.  
Déjeuner à base de « pizza » au restaurant. Visite guidée du Musée Archéologique.  

Retour à l’hôtel, dîner et logement. 
 

 

Jour 3 : Lundi 18 Septembre 2017                                             La Côte Amalfitaine : Positano, Amalfi et Ravello 
 

Après le petit déjeuner, départ pour une excursion sur la côte amalfitaine par la route qui longe la mer sur un 
parcours merveilleux de près de 50 km.  
Arrêt à Positano pour admirer le superbe point de vue au-dessus du village pittoresque dont les maisons colorées 
fleuries accrochées aux roches escarpées descendent jusqu’à la mer. 
Visite du belvédère de Positano.  
Visite d’Amalfi, petite ville qui fut la plus antique république maritime et a donné son 
nom à toute la côte environnante.  
Visite de sa Cathédrale.  
Visite de Ravello, un des lieux les plus enchanteurs de cette région.  
Visite des jardins de la Villa Rufolo (XIIIème siècle) qui dominent le golfe avec leur célèbre belvédère.  
Déjeuner en cours de route. Dîner et logement à l’hôtel. 
 

 

Jour 4 : Mardi 19 Septembre 2017                                                                                       Capri - Anacapri 
 

Petit déjeuner.  
Journée consacrée à l’excursion en bateau et à la visite guidée à l’île de Capri, île  
de rêve réservant des sites sauvages et solitaires. 
Découverte de Capri et Anacapri qui se partagent la population de l'île et accueillent  
chaque jour les visiteurs venus du monde entier.   
Tour panoramique. Déjeuner.  
L’après-midi est consacré à Anacapri avec visite de la villa San Michele.  
Temps libre.  
Retour à l’hôtel. Dîner et logement. 
 

 

Jour 5 : Mercredi 20 Septembre 2017                                                                                       Pompéi - Vésuve 
 

Petit déjeuner. 
Départ en direction de Pompéi. 
Matinée dédiée à la visite guidée des fouilles de cette ville somptueuse ensevelie 
en 79 après J.C. Une éruption du Vésuve en 2 jours recouvrit la ville d’une couche 
de cendres épaisse de 7 mètres. L’ampleur et la variété des ruines permettent  
d’avoir une idée assez précise de ce que pouvait être une riche cité de la Rome  
Impériale: forum, temples, théâtre, thermes… 
Déjeuner au restaurant. 
Continuation en direction du Vésuve, le volcan qui domine la baie de Naples et  
découverte avec guide alpin des cratères. Ascension de ce célèbre volcan avec  
l’autocar et arrivée jusqu’au parking, à 1.000 mètres d’altitude. De là, un  
magnifique panorama s’offre à vous… 
Retour à l’hôtel. Dîner et logement. 
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Jour 6 : Jeudi 21 Septembre 2017                                                                                                  Paestum - Salerne 
 

Petit déjeuner. 
Départ en direction de Paestum et visite guidée des fouilles et du musée. 
Déjeuner au restaurant. 
Départ en direction de Salerne et visite guidée de la ville : grand port moderne et  
animé au fond du golfe où les Alliés débarquèrent en 1943. Malgré les dégâts  
causés par les bombardements, la vieille ville a gardé tout son charme et vous  
pourrez admirer notamment la cathédrale qui recèle des fragments de mosaïques  

du Xème au XIIIème siècle. Retour à l’hôtel. Dîner et logement. 
 

Jour 7 : Vendredi 22 Septembre 2017                                                      Pozzuoli - Herculanum 
 

Petit déjeuner.  
Départ en direction de Pozzuoli et visite guidée de la fameuse Solfatara, cette  
zone volcanique qui fume et bouillonne encore.  
Déjeuner au restaurant.  
Départ en direction d'Herculanum : en l’an 79, suite à l’éruption du Vésuve,  
un torrent de boue submergea Herculanum totalement. Celui-ci, en se solidifiant,  
devint une muraille de tuf de 12 à 18 m de hauteur préservant, tant que se peut,  
tout ce qui était périssable comme le bois, les denrées alimentaires, les étoffes.  
A l’inverse de Pompéi qui fut recouverte d’une pluie de pierres et de cendres  
dévastatrices, Herculanum devint ainsi un témoin complémentaire et unique, par sa spécificité de notre passé !   
Visite guidée des fouilles.  
Retour à l’hôtel. Dîner et logement. 
 

Jour 8 : Samedi 23 Septembre 2017                                                               Naples   Paris 
 

Petit déjeuner.  
Transfert à l’aéroport de Naples (selon horaires aériens). Assistance aux formalités d’embarquement.  
Envol pour la France 
 

L'ordre des visites peut être modifié sur place, pour des raisons techniques tout en respectant l'intégralité du 
programme. 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES DU SÉJOUR 
 

Ce prix comprend : 
- Transport aérien Paris / Naples / Paris sur vol régulier 
- Taxes aériennes (à ce jour et révisables) 
- Transfert Aéroport / Hôtel / Aéroport 
- Transport terrestre en autocar Grand Tourisme privé (pour toutes les excursions) 
- 7 nuits en chambre double dans l'hôtel 3* / 4* dans la région de Sorrente/Presqu'île Sorrentine 
- Pension complète (du diner du jour 1 au petit-déjeuner du jour 8) 
- Pot de bienvenue à l'hôtel 
- Boissons à tous les repas (1/4 vin + ½ eau minérale par personne et par repas) 
- Entrées aux sites indiqués 
-1 Guide local pour l'accueil à l'arrivée et pour toutes les excursions jusqu'au jour 8 
- Taxe de séjour à l'hôtel 
- Pourboires aux guides et chauffeurs 
- Assurance Annulation / Assistance / Rapatriement 
- 1 ou 2 interprètes en L.S.F. 
 

Ce prix ne comprend pas : 
- Supplément chambre individuelle : 175€ par personne 
- Dépenses personnelles, boissons et toute autre prestation non mentionnée ci-contre 
- Hausse éventuelle du carburant 
 

Formalités : 
Pour les ressortissants français, Passeport ou Carte Nationale d'Identité en cours de validité ( valable 6 mois après la 
date de retour). 
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Si vous êtes intéressés par ce voyage, il faut vite vous INSCRIRE avant le 10 Octobre 2016 
Vous pouvez régler en 1 fois ou au comptant.  

La réservation pour ce voyage sera faite en versement d’un acompte par personne  
(Voir tableau ci-dessous) 

 
Merci d'envoyer votre fiche d'inscription (une par personne) et votre chèque d’acompte  

à l’ordre de l’A.A.C.M.- Voyages à l’adresse suivante : 
 

AACM-Voyages ℅ Mme Catherine PIROU 

17 Rés. "L'Orée du Vésinet" 
7 rue des Merlettes 

78230 LE PECQ 
 

Vous pouvez demander à votre Comité d’Entreprise une participation financière pour ce voyage. 
A.C.T.I.S.-Voyages accepte les chèques-vacances 

 
 

Calendrier proposé pour le paiement du séjour en 11 mois (par personne) 
 

Date de versement Membre Non-Membre 

Acompte immédiat pour réservation obligatoire 300 € 300 € 

1er chèque     20 Octobre 2016 118 € 121 € 

2ème chèque   20 Novembre 2016 118 € 121 € 

3ème chèque   20 Décembre 2016 118 € 121 € 

4ème chèque   20 Janvier 2017 118 € 121 € 

5ème chèque   20 Février 2017 118 € 121 € 

6ème chèque   20 Mars 2017 118 € 121 € 

7ème chèque   20 Avril 2017 118 € 121 € 

8ème chèque   20 Mai 2017 118 € 121 € 

9ème chèque   20 Juin 2017 118 € 121 € 

10ème chèque   20 Juillet 2017 118 € 121 € 
 

Pour tous renseignements, contactez-nous par aacmorvan@yahoo.fr  
à l'attention de Mme Catherine PIROU, conseillère-Voyages de l'AACM 

 

Retenue de 100 € pour toute absence non excusée sauf justificatif médical et remplacement par 
vos soins. 

 
 

Règlement Intérieur de l'A.A.C.M., Art.15 - AACM 
 

 - Au moins 30 jours avant la date prévue, la retenue sera de 100 € par participant. Seuls les 
motifs valables : présentation d’un certificat médical, hospitalisation, motif familial grave, trouver un 
remplacement par vos soins ou par nos soins seront acceptés pour un remboursement à 100%. 
 - Entre 30 jours et la date prévue, le remboursement s’avérera impossible. Pour les motifs comme 
la présentation d’un certificat médical, hospitalisation, motif familial grave, le remboursement se fera par 
l’assurance selon les conditions en vigueur. 

 
 

En cas d’annulation du voyage, les conditions générales de vente après les inscriptions : 
 

 A plus de 35 jours du départ : 77 € pour frais de dossier 
 De 35 à 21 jours avant le départ : 25% du montant total du voyage 
 De 20 à 8 jours avant le départ : 50% du montant total du voyage 
 De 7 à 2 jours avant le départ : 75% du montant total du voyage 
 Moins de 2 jours avant le départ : 100% du montant total du voyage 
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